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Politique et Guide opérationnel des ÉSI d’Athlétisme 
Canada  
– à la maison, aux camps d’entraînement et en compétition  
  
À utiliser pour orienter les principes opérationnels de Science du sport (SS) et de Médecine sportive (MS) 
des Carrefours, conjointement avec le document d’une page de niveau supérieur remis aux 
athlètes/entraîneurs. 
 
Voici les politiques directrices de l’Équipe de soutien intégré (ÉSI) d’Athlétisme Canada (AC). Une approche 
universelle ne sera pas fonctionnelle étant donné la nature dynamique de notre sport. Cela dit, quelques 
principes directeurs de base sont énoncés aux présentes pour garantir une cohérence chez les athlètes, 
les praticiens et dans les environnements (Carrefours, camps d’entraînement ou compétitions). Toutefois, 
il pourrait toujours y avoir des situations avec des circonstances atténuantes, où la discussion ouverte et le 
bon sens offriront une solution appropriée axée sur la performance de l’athlète. Il pourrait donc y avoir de 
légères déviations à tous les processus et opérations qui suivent selon le contexte spécifique des situations 
pouvant être soulevées. Par contre la philosophie générale, l’équité et la cohérence pour tous les athlètes 
devront toujours prévaloir. Évidemment, tout le personnel des ÉSI agira conformément à la Politique d’AC 
en matière de conduite des membres, il satisfera aux lignes directrices minimales des praticiens en plus 
d’être membres en règle de leur ordre professionnel/collège respectif (documents disponibles sur demande, 
mais aussi en annexe dans tous les contrats d’ÉSI).   
 
Ce Guide opérationnel est divisé en sous-sections : 
 

1. PRINICIPES GÉNÉRAUX 
2. POLITIQUES DE MÉDECINE SPORTIVE (SM) 

A. Médecin 
B. Thérapie 
C. Politique de rapport de blessure/maladie et d’autorisation pour la compétition  

3. POLITIQUES DE SCIENCE DU SPORT (SS)  
A. Services 
B. Possibilités de tests  

4. OBTENIR LE SOUTIEN D’UNE ÉSI À L’EXTÉRIEUR DU CARREFOUR  
5. GRILLE TARIFAIRE 

 
Contacts clés de Carrefour au 3 décembre 2019 (tel qu’indiqué ci-dessous) 

  Ligne fixe Cellulaire Courriel 

Carrefour de l’Est     

Gestionnaire du Carrefour Trevor Golem (416) 663-5500 (416) 556-1754 trevor.golem@athletics.ca 

Responsable de la Science sportive 
du Carrefour 

À confirmer    

Responsable de la médecine 
sportive du Carrefour 

Andrea Stephen NA (416) 892-2362 astephen@athletics.ca  
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Carrefour de l’Ouest     

Gestionnaire du Carrefour Julianne Zussman NA (250) 634-4305 jzussman@athletics.ca 

Responsable de la Science sportive 
du Carrefour 

Trent Stellingwerff  (250) 220-2584 (250) 208-6674 tstellingwerff@csipacific.ca 

Responsable de la médecine 
sportive du Carrefour 

Paddy McCluskey (250) 220-2551 (250) 588-6076 padraigmcc@gmail.com  

 
 

1. PRINCIPES GÉNÉRAUX 
 
Athlètes admissibles au soutien des ÉSI d’AC 
 
Les athlètes d’AC sont admissibles au soutien des ÉSI (aussi connu sous le nom de soutien de Science du 
sport et de médecine sportive (SSMS)) dans le cadre de certaines compétitions, aux camps officiels d’AC 
et à nos Carrefours (Carrefour de l’Est à Toronto et Carrefour de l’Ouest à Victoria), conformément à tous 
les principes ci-dessous.   

 Dans ce document, les athlètes éligibles font référence aux athlètes admissibles du PPAC et/ou aux 
détenteurs d’un brevet et/ou aux athlètes sélectionnés au sein d’une équipe pour une compétition 
d’envergure pour les ÉSI à l’extérieur du Carrefour. 

 Dans ce document, les athlètes admissibles au Carrefour sont les athlètes admissibles au soutien 
des ÉSI à un Carrefour d’AC. 

 
Priorisation générale 

 En raison d’une capacité limitée de ressources, tous les athlètes seront classés en groupes en vertu 
des réunions de sélection du Parcours de performance des athlètes canadiens (PPAC) qui se 
déroulent deux fois par année.   

 À l’extérieur du Carrefour, la liste des athlètes admissibles et leur groupe, en ordre de priorité pour 
tous les services de SSMS sont les suivants :  

 
1. Athlètes du PPAC aspirant à un podium : Or, Médaille et Top 8 (à des récents Mondiaux ou de 

Jeux olympiques ou paralympiques) 
2. Athlète de transition du PPAC – Classe mondiale (2 à 4 ans du podium) 
3. Athlète de transition du PPAC – Classe internationale (4 à 6 ans du podium) 
4. Athlète de confirmation de talent du PPAC (6 à 8 ans du podium) 

 
 Au Carrefour, la liste des athlètes admissibles au Carrefour est classée dans un ordre de priorité 

comme indiqué ci-dessous, mais comprend aussi un cinquième rang, ci-dessous  
 

5. Tous les autres athlètes du Carrefour et/ou des athlètes additionnels, approuvés par le directeur 
de la haute performance). 

 
 Dans des circonstances exceptionnelles (p. ex. blessure grave), les athlètes peuvent « se faire 

dépasser » par des athlètes de groupes supérieurs face à la disponibilité de traitement. 
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Aux compétitions 
 Compétitions de sélections : quand l’équipe a été sélectionnée ou nommée par AC, tous les athlètes 

admissibles au sein de l’équipe se qualifient pour le soutien de SSMS, mais la priorité restera celle 
indiquée ci-dessus. 

 La priorité est aussi donnée aux athlètes sur le point de faire leur compétition ou qui viennent de 
compléter leur compétition et qui ont accédé à une autre ronde.   

 Championnats nationaux : Tous les athlètes du PPAC des catégories Podium à International sont 
admissibles pour des traitements aux Championnats canadiens quand le personnel rémunéré d’AC 
est sur place et dans le respect de l’ordre de priorité indiqué ci-dessus. Dans certains cas, des 
athlètes ne figurant pas au sein du PPAC qui ont été présélectionnés au sein d’une équipe senior 
pour une compétition internationale d’envergure peuvent aussi être admissibles aux traitements.   

 Autres compétitions : Selon le financement et le nombre d’athlètes présents/en action, AC peut 
fournir du personnel d’ÉSI (p. ex. Certaines compétitions nationales ou internationales). Dans un tel 
cas, tous les athlètes du PPAC ainsi que ceux qui détiennent un brevet et qui sont inscrits à la 
compétition sont admissibles pour un soutien de SSMS dans le respect de l’ordre de priorité établi 
ci-dessus. Les autres athlètes canadiens seront aussi appuyés, si cela est possible, mais pourraient 
avoir à payer pour les services. En l’absence de tout autre principe directeur d’AC, les athlètes du 
PPAC inscrits à la compétition profiteront d’une priorité et de traitements gratuits, les autres athlètes 
canadiens profiteront d’un soutien si cela est possible et ils devront payer les frais de traitement (voir 
la grille tarifaire). 

 
Aux camps 

 Pendant les camps officiels d’AC, tous les athlètes (membres ou non du PPAC) qui ont payé leurs 
frais pour participer au camp sont admissibles au soutien du SSMS dans le respect de l’ordre de 
priorité établi ci-dessus. Les autres athlètes canadiens qui n’ont pas payé les frais de camp 
profiteront d’un soutien, si cela est possible, mais ils pourraient devoir payer les frais pour obtenir 
les services (voir la grille tarifaire).   

 
Aux Carrefours d’AC 

 Il y a une politique d’annulation de 24 heures; en cas d’annulation, un message doit être envoyé au 
gestionnaire du Carrefour et idéalement au praticien qui devait offrir le service. 

 Notre personnel de l’ÉSI et les gestionnaires du Carrefour vérifieront l’horaire 24 heures avant et si 
personne n’y figure, ils ne se présenteront pas. 

 Les athlètes devront payer un montant (voir la grille tarifaire) s’ils ne se présentent pas à leur rendez-
vous de SS et MS et/ou quand ils n’annulent pas leur rendez-vous dans les 24 heures. (Note : Les 
athlètes du PPAC ne peuvent pas utiliser l’argent de leur financement accru pour payer ces frais. 
Les montants doivent être payés en espèce et aucun autre rendez-vous ne pourra être pris avant 
que ces frais soient réglés). 

 
 

2. POLITIQUES DE MÉDECINE SPORTIVE (SM)  
 

A. Consultation du médecin aux Carrefours 
 Les athlètes du PPAC et les autres athlètes admissibles au Carrefour ont accès aux services d’un 

médecin.   
 Une carte d’assurance-maladie provinciale est requise pour consulter un médecin. 
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 Tous les rendez-vous au Carrefour ou à l’extérieur (directement auprès des praticiens) devraient 
être programmés par l’entremise du ou de la gestionnaire du Carrefour ou du ou de la responsable 
de MS du Carrefour. Les rendez-vous à l’extérieur des heures prévues du Carrefour doivent être 
coordonnés auprès du ou de la responsable de MS du Carrefour.  

 Les heures du médecin au Carrefour varient selon le moment de l’année, mais au moins une fois 
par mois; veuillez contacter le ou la gestionnaire du Carrefour pour plus de détails.  

 
B. Rendez-vous de thérapie aux Carrefours (Chiropratie, Physiothérapie, Massage) 

C’est généralement inapproprié pour les entraîneurs personnels d’offrir des traitements à leurs propres 
athlètes, notamment en masso, d’un point de vue d’expertise et aussi d’un point de vue de sécurité des 
athlètes et d’éthique. AC approuvera qu’un entraîneur personnel offre ces services à un(e) athlète qu’il ou 
elle dirige si l’entraîneur détient une homologation professionnelle reconnue au Canada ET qu’une 
approbation d’AC est obtenue au préalable. Dans presque tous les cas, peu importe les qualifications de 
l’entraîneur, AC travaillera avec l’athlète pour tenter de trouver un prestataire de service plus approprié. 

1. Durée normale de traitement et fréquence hebdomadaire  
 
 Les traitements normaux sont d’une durée de 30 minutes pour la physio/chiro/TA et de 40 

minutes pour la masso. Pour un premier traitement ou un travail complet, les athlètes 
contacteront le ou la responsable de MS du Carrefour pour approuver un traitement plus long.  

 Les athlètes de catégorie Podium et Classe mondiale bénéficieront d’un maximum de trois 
traitements avec manipulation par semaine (ou optimisé sur la base des commentaires du 
personnel du Carrefour et des entraîneurs; p. ex. un(e) athlète blessé(e) pourrait avoir besoin 
d’un plus long traitement). 

 Veuillez prendre note que les athlètes de catégorie International, Confirmation de talent, les 
autres athlètes brevetés et les autres athlètes admissibles au Carrefour seront en mesure de 
prendre un maximum de deux traitements par semaine (généralement un traitement de tissu 
mou et un physio/chiro).   

 
Si un(e) athlète, un praticien ou un(e) entraîneur(e) ressent qu’un(e) athlète a besoin d’un traitement 
plus long (p. ex., face aux exigences de performance, en cas de blessure, etc.) que l’athlète et/ou 
l’entraîneur ont besoin de discuter et de confirmer le traitement prolongé. Cette information et cette 
discussion devraient aussi impliquer le ou la responsable de MS du Carrefour et les gestionnaires 
du Carrefour (d’un point de vue de performance et de logistique). L’athlète peut alors prendre 
plusieurs rendez-vous consécutifs. 

 
2. Frais standards de traitement 

 
 Dans la plupart des cas, les athlètes du PPAC n’ont pas à payer pour les traitements quand ils 

sont dans les Carrfours. Consultez les exemples ci-dessous (**) où les frais s’appliquent à ces 
athlètes. Dans ces cas, les frais pourraient être couverts par le budget de financement accru de 
l’athlète (si cela est fait en accord avec leur CPA). 

 Les autres athlètes admissibles du Carrefour n’ont pas à payer pour le traitement quand quand 
ils sont aux Carrefours. 
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 Quand le paiement pour des traitements est requis, le tarif utilisé pour les traitements de physio, 
chiro et/ou masso sera cela de la grille tarifaire.    

 Si le traitement correspond au temps prévu à l’entente de l’ÉSI (au Carrefour ou à leur Clinique 
dans des circonstances spéciales) et que l’athlète doit payer pour un traitement, ce montant est 
payé au Carrefour. Si le traitement est à l’extérieur des heures prévues à l’entente, l’athlète 
paiera le praticien au tarif de sa clinique.  

 Dans la plupart des situations, les athlètes pourraient devoir remplir la paperasse des 
assurances (p. ex., PAAC, Programme d’assurance des athlètes canadiens) chaque année et 
avant une première visite, sur demande du ou de la gestionnaire du Carrefour. Les programmes 
d’assurance comme le PAAC sont essentiels pour prolonger les fonds et les ressources que 
nous avons en matière de traitement. L’absence de conformité en matière de paperasse 
d’assurance peut conduire à la révocation des privilèges de traitements.  

 
** Exemples de situations quand les frais peuvent être facturés aux athlètes du PPAC : Quand les athlètes du PPAC de 
l’extérieur visitent le Carrefour pour une longue réhabilitation suite à une blessure ou un traitement au-delà de ce qui est 
disponible sur l’horaire. Autant que possible, le Carrefour intègrera ces athlètes dans les traitements normaux, mais les 
traitements prolongés et/ou additionnels à la clinique d’un praticien nécessiteraient un paiement (voir la section « athlètes 
de l’extérieur en visite » ci-dessous) 

 
3.  Principes d’inscription à une thérapie pour athlète  

 
 Les athlètes admissibles désirant visiter le Carrefour et/ou accéder aux services de MS ou de 

SS pour la première fois doivent contacter le ou la gestionnaire du Carrefour au préalable (détails 
à la page 1). Le ou la gestionnaire de Carrefour examinera les lignes directrices de la Politique 
de l’ÉSI du Carrefour avec l’athlète. 

 Tous les athlètes (ceux basés au Carrefour et/ou les visiteurs) devront remplir des documents 
administratifs et passer des tests de conditionnement physique et médicaux avant d’accéder aux 
services  

 Les documents d’inscriptions GoogleDoc sont préparés plusieurs semaines à l’avance par le ou 
la gestionnaire de Carrefour et/ou le ou la responsable de MS du Carrefour. 

 Les athlètes admissibles du PPAC de catégorie Podium et Classe mondiale basés au Carrefour 
pendant 30 jours ou plus profiteront d’un accès direct au logiciel d’inscription. Leur accès sera 
retiré quand ils quitteront l’environnement du Carrefour. 

 Les autres athlètes admissibles du Carrefour ne profiteront pas d’accès direct au logiciel 
d’inscription. Ils doivent s’inscrire de la façon suivante pour obtenir des  
traitements : 
 Athlètes du PPAC de catégorie Podium et Classe mondiale : 

o Ils peuvent programmer des rendez-vous avec le ou la gestionnaire de Carrefour et/ou 
le ou la responsable de MS jusqu’à deux semaines à l’avance.  

 Les athlètes du PPAC de catégorie International et Confirmation de talent peuvent 
programmer un rendez-vous de cette façon : 

o Carrefour de l’Est : Avec le ou la gestionnaire du Carrefour et/ou le ou la responsable 
de MS du Carrefour 48 heures à l’avance en cas de disponibilité.  

o Carrefour de l’Ouest : Ils profiteront d’un accès au logiciel pour s’inscrire eux-mêmes  
 Les autres athlètes admissibles du Carrefour peuvent programmer leur rendez-vous de la 

façon suivante : 
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o Carrefour de l’Est : Ils sont en mesure de prendre des rendez-vous avec le ou la 
gestionnaire du Carrefour et/ou le ou la responsable de MS, 24 à 48 heures avant  
en cas de disponibilité. Ces athlètes doivent payer pour le rendez-vous avant le 
traitement. 

o Carrefour de l’Ouest : Profiteront d’un accès au document GoogleDoc pour s’inscrire 
eux-mêmes jusqu’à quatre jours d’un rendez-vous donné.  

 
4. Principes des heures du contrat de l’ÉSI  

 
 Tel que décrit dans le contrat de chaque praticien, chaque membre des ÉSI devrait suivre ses 

heures travaillées et facturer AC pour ces heures figurant au contrat (sur une base mensuelle 
ou trimestrielle, selon ce qui est indiqué dans le contrat de chaque personne). Si vous facturez 
les heures de traitement au Carrefour d’AC, veuillez la faire parvenir au ou à la responsable des 
opérations d’AC, au ou à la gestionnaire du Carrefour et au ou à la responsable de SSMS. Si 
vous facturez dans le contexte d’un camp ou d’une compétition, veuillez faire parvenir la facture 
au ou à la responsable des opérations d’AC, au ou à la gestionnaire du Carrefour et au ou à la 
responsable de SSMS. Cela comprend les factures pour d’autres coûts associés à un camp (p. 
ex. reçu de bagages enregistrés, achat de carburant, etc.).  

 Si un(e) thérapeute voit un(e) athlète avec un financement accru à sa Clinique privée, le ou la 
thérapeute facturera AC pour le temps additionnel ou chargera l’athlète directement. Toutes les 
heures au contrat seront généralement utilisées au DTE (p. ex. PISE ou York), à moins qu’un 
arrangement spécifique soit fait par le praticien de le ou la voir à sa propre clinique. Toute heure 
non utilisée ou un(e) thérapeute ne traite pas d’athlète comme prévu peut être accumulée et 
sera idéalement utilisée dans le DTE plus tard dans l’année, ou dans les périodes de volume 
élevé de demandes au Carrefour.  

 
C. Politique de rapport de blessure/maladie et autorisation pour la compétition  

 
Voici les politiques directrices d’AC concernant le rapport de blessure et de maladie pour les athlètes 
admissibles et le processus d’autorisation de participation aux camps et aux compétitions. Les politiques 
d’autorisation de participation d’AC avant les camps/compétitions suite à une blessure et/ou à une maladie 
sont en place pour garantir que l’équipe est en santé et compétitive et pour laquelle les ressources de 
médecine sportive sont optimisées au camp et à la compétition. L’autorisation de participation aux camps 
et aux compétitions en cas de blessure/maladie est spécifique à chaque contexte et nous prendrons donc 
une approche pragmatique en la matière.  
 
Qui informer / Premier point de contact (PPC) 

 
Les athlètes du PPAC† sont tous jumelés à un(e) conseiller(ère) de performance de l’athlète (CPA) qui 
devrait être leur premier point de contact (PPC) en cas de blessure ou de maladie.  
 
†Note : Les membres sélectionnés au sein d’une équipe d’AC qui ne sont pas du PPAC devraient utiliser l’entraîneur-chef ou le 
médecin de l’équipe comme PPC. Veuillez prendre note que l’entraîneur-chef pourrait aussi être le gestionnaire/chef d’équipe pour 
des équipes plus petites. Chaque camp et compétition d’envergure d’AC aura son médecin d’équipe. Toutefois, le médecin d’équipe 
ne voyagera pas nécessairement à toutes les compétitions ou à tous les camps). 
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Lignes directrices générales de rapport de blessure et de maladie 

Compétitions ratées : Tous les athlètes 

Les athlètes doivent rapporter au PPC toute blessure ou maladie qui a déjà causé ou qui causera qu’un(e) 
athlète rate une compétition prévue.   

Entraînement modifié : Athlète du Carrefour 

Les athlètes doivent rapporter toute blessure ou maladie au ou à la responsable de médecine sportive (MS) 
du Carrefour qui a déjà causé ou qui causera que l’athlète modifie son entraînement pour les deux (2) 
derniers jours (afin que l’athlète, l’entraîneur ou un autre membre de l’ÉSI puisse amorcer le rapport). Si la 
blessure/maladie dure plus de sept (7) jours consécutifs, l’athlète, l’entraîneur ou le ou la responsable de 
MS du Carrefour devrait aviser le médecin du Carrefour, le conseiller ou la conseillère de performance de 
l’athlète (CPA) et le médecin en chef d’AC.   

Entraînement modifié : Athlètes qui ne sont pas au Carrefour 

Les athlètes doivent rapporter toute blessure ou maladie au PPC qui a déjà causé ou qui causera que 
l’athlète modifie l’entraînement au cours des sept (7) derniers jours.   

Autorisation de participation au camp d’entraînement et/ou à la compétition suite à une blessure/maladie  

Définition d’une blessure ou d’une maladie dans le contexte d’un camp d’entraînement ou d’une compétition  

Toute blessure ou maladie qui empêchera l’athlète de participer à son niveau normal dans les sept (7) jours 
de l’événement ou qui a fait en sorte que l’athlète rate une compétition prévue dans les sept (7) jours, ou 
qui qui va probablement causer ou qui a déjà causé que l’athlète modifie son entraînement pendant sept 
(7) jours consécutifs.  

Avis de maladie ou de blessure 

Si un(e) athlète est malade ou blessé(e) ou si un membre du personnel est malade avant de participer à un 
camp ou à une compétition d’AC, il doit en informer le PPC du camp ou de la compétition d'AC. Idéalement, 
les blessures sont rapportées aussi tôt que l’entraînement modifié s’est produit pendant sept (7) jours de 
plus après la sélection de l’équipe (si bien que cela pourrait être des mois avant la tenue du camp ou de la 
compétition). L’échec à le faire pourrait conduire à ce que l’athlète ou le membre du personnel se voit refuser 
le droit de voyager avec l’équipe ou que l’athlète ou le membre du personnel soit renvoyé à la maison plus 
tôt.  

Autorisation de participation d’un(e) athlète/membre du personnel au camp ou à la compétition en raison 
d’une maladie/infection potentiellement contagieuse  

Tous les athlètes et tout le personnel doivent rapporter toute maladie ou infection au PPC du camp ou de 
la compétition d’AC se produisant dans les sept jours du déplacement ou à tout moment pendant le camp 
ou la compétition afin d’assurer que les étapes appropriées soient adoptées pour éviter davantage de 
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propagations de cette maladie/infection. Dans ces cas, le médecin de l’équipe décidera si l’athlète peut 
voyager et/ou s’il ou elle devrait être placé(e) en quarantaine à son arrivée. Cela est une décision purement 
médicale basée sur la santé et le bien-être de l’équipe et, potentiellement du grand public. 

Lignes directrices d’autorisation de participation d’un(e) athlète à un camp ou à une compétition suite à une 
blessure 

Si un(e) athlète rapporte une blessure avant un camp ou une compétition d’AC (voir la définition ci-dessus), 
un groupe de direction sera ainsi composé :  

 Dans les cas liés aux athlètes sans handicap, le groupe de direction sera composé de l’entraîneur-
chef du camp ou de la compétition, du médecin d’équipe du camp ou de la compétition et de 
l’entraîneur-chef d’AC (qui présidera le groupe).   

 Dans les cas liés aux para-athlètes, le groupe de direction sera composé de l’entraîneur-chef du 
camp ou de la compétition, du médecin d’équipe du camp ou de la compétition et de la responsable 
de la performance en para-athlétisme d’AC (qui présidera le groupe).   

 Dans les cas où l’entraîneur-chef du camp ou de la compétition est aussi l’entraîneur-chef ou la 
responsable de la performance en para-athlétisme d’AC, le directeur de la haute performance se 
joindra au groupe de direction (et le présidera).   

Le groupe de direction décidera si l’athlète devrait participer au camp ou à la compétition et s’il ou elle est 
en condition de pouvoir concourir. Si cette décision n’est pas claire, le groupe de direction pourrait demander 
à l’athlète de passer des tests médicaux et/ou de conditionnement afin de fournir plus d’information. Si 
l’athlète refuse de subir un test, ce qui est dans son droit, cela sera pris en compte dans la décision finale. 

Il est prévu dans la plupart des circonstances que le groupe de direction consultera aussi l’athlète et/ou son 
entraîneur personnel et/ou son équipe médicale personnelle dans la prise de décision. 

La base de la décision du groupe de direction sera l’incidence potentielle de la présence/absence sur :  

- L’intérieur supérieur à court terme, à moyen terme et à long terme de l’athlète concerné(e); 
- Les ressources (particulièrement les services médicaux) pour le reste de l’équipe; 
- Les ressources (particulièrement les services médicaux) disponibles pour l’athlète blessé(e) 

à la maison comparativement au camp ou à la compétition; 
- Les autres athlètes (par exemple là où le nombre d’athlètes est limité et que l’athlète malade 

ou blessé(e) « bloque » un(e) autre athlète qui pourrait être nommé(e) en remplacement). 

S’il y a une opinion partagée au sein du groupe de direction, le président du groupe tranchera à pipos de 
cet(te) athlète. 

Circonstances spéciales 

Des circonstances particulières pourraient affecter le processus décision du groupe de direction. Les 
exemples comprennent les délais imposés par la logistique de déplacement et les dates limites d’inscription 
à la compétition ou la confidentialité médicale et les questions de consentement. Dans ces cas, le groupe 
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de direction peut adapter ce processus global comme il le juge bon tout en maintenant l’esprit de cette 
politique aussi équitablement que pratique. 

 
3. POLITIQUES DE SCIENCE DU SPORT (SS)  

 
Aperçu général et accès aux installations du Carrefour  
 
Toutes les disciplines de la science du sport sont représentées dans chacun des Carrefours et 
comprennent : la biomécanique, la préparation physique, la physiologie, la performance mentale et la 
nutrition sportive. Tous les rendez-vous sont au départ programmés par le ou la gestionnaire du Carrefour 
par l’entremise du ou de la responsable de SS du Carrefour. La durée et le coût de la consultation initiale 
et des suivis sont propres à la discipline et au contexte.  
 
Tous les athlètes admissibles qui accèdent aux installations du Carrefou de l’Est ou de l’Ouest doivent 
d’abord prendre un rendez-vous initial avec un membre du personnel de préparation physique pour obtenir 
une autorisation. Pour entrer dans le gymnase et utiliser l’équipement, tous les athlètes devront posséder 
un plan d’entraînement défini par eux et leur entraîneur. Si ce plan n’existe pas, l’athlète et leur entraîneur 
personnel collaboreront avec le préparateur physique du Carrefour afin d’élaborer un plan intégré avant 
d’entrer dans le gymnase. 
 
Accès aux installations du Carrefour de l’Est 
 
Les athlètes de catégorie Podium et Classe mondiale profiteront d’un accès prioritaire au gymnase. Pendant 
cette période, il y aura un membre du personnel de préparation physique sur place pour offrir un 
encadrement individualisé. Les autres athlètes admissibles du Carrefour profiteront d’un accès au gymnase 
sous la supervision d’un entraîneur à d’autres heures. Au cours de cette période, le personnel de 
préparation physique et/ou un entraîneur du Carrefour seront sur place afin de fournir une supervision du 
gymnase. Toutes les heures programmées du gymnase seront affichées et communiquées aux athlètes du 
Carrefour et à leurs entraîneurs sur une base hebdomadaire, puisque l’horaire se déterminé par les 
demandes des athlètes. Tous les athlètes accédant au gymnase du CHP devront remplir une feuille d’entrée 
et de sortie, inscrivant la catégorie de la session et l’échelle de perception de l’effort.  
 
Accès aux installations du Carrefour de l’Ouest 
 
L’accès aux installations pour le gymnase de haute performance du Carrefour de l’Ouest se trouve dans 
l’Institut canadien de sport du Pacifique (CSIP) et dépend surtout des besoins de l’athlète et des besoins 
d’autres organisations sportives qui utilisent aussi le gymnase. Athlétisme Canada a réservé des heures 
préférentielles du gymnase de haute performance du CSIP. Veuillez consulter le ou la gestionnaire du 
Carrefour pour connaître les jours et les heures. Une programmation individuelle d’entraînement supervise 
avec le préparateur physique du Carrefour de l’Ouest peut être organisée pour accommoder les besoins de 
l’athlète et selon l’ordre de priorité des athlètes. Les athlètes ayant besoin d’un accès au gymnase en dehors 
des heures désignées pour la haute performance ont accès à un gymnase public du PISE entièrement 
équipé, du lundi au vendredi de 6 h à 22 h, puis le samedi et le dimanche de 8 h à 20 h. 
 
Disponibilité des tests 
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Les services suivants sont disponibles pour les athlètes admissibles et les athlètes admissibles du Carrefour 
sur demande auprès du ou de la gestionnaire de chaque Carrefour. Selon la disponibilité, toutes les 
demandes individuelles doivent être faites au moins une semaine avant la date désirée. Quand une 
demande individuelle est soumise et que les tests sont effectués, l’athlète et l’entraîneur recevront un 
rapport complet des conclusions et des recommandations du service rendu. Selon la priorité des groupes, 
certains athlètes pourraient devoir payer pour ce service.  
 
Options de tests 
Analyse Optojump  
Tests de sauts verticaux et surveillance 
Conception de programme et consultation 
Profil Vélocité/Force maximale 
Saisie vidéo à haute vitesse 
Analyse biomécanique à haute vitesse 
Analyse vidéo 3D Qualysys 
Analyse de plate-forme 
Analyse anthropométrique 
Analyse biomécanique en gymnase 
Tests d’hydratation 
Tests de lactate 
Tests VO2 Max 
 
 

4. PRINCIPES GÉNÉRAUX CONCERNANT L’ÉVALUATION PAR DES ATHLÈTES/ENTRAÎNEURS 
DU CARREFOUR DU TRAITEMENT MÉDICAL ou DE SCIENCE DU SPORT À L’EXTÉRIEUR DU 
CARREFOUR  

 
AC possède la plus grande confiance envers nos praticiens des ÉSI des Carrefours puisqu’ils figurant parmi 
les meilleurs au pays et dans le monde, respectant certainement les lignes directrices minimales des 
praticiens des ÉSI d’AC. En maintenant un noyau plus petit de membres de l’ÉSI dévoué, nous pouvons 
efficacement maximiser la performance puis que ce groupe doit travailler dans nos installations, intégrant 
l’entraîneur/athlète et les autres membres de l’ÉSI et en communiquant avec eux de façon efficace. Les ÉSI 
sous contrat du Carrefour ont une responsabilité ancrée envers les athlètes et les entraîneurs du Carrefour 
dédié à la prévention de blessure/maladie, à la réhabilitation et au retour à l’entraînement et à la compétition.  
 
Le noyau de notre ÉSI de Carrefour garantit le minimum de risque à l’athlète, à l’entraîneur, aux autres 
membres de l’ÉSI et à AC. L’atténuation de risque est un élément essentiel du noyau de l’ÉSI au Carrefour, 
ce qui comprend ; minimiser le risque d’une évaluation, un traitement et une communication de piètre 
qualité, en plu9s de minimiser le risque d’erreurs de diagnostic ou même la faible probabilité d’infraction en 
matière de règles antidopage associées au Code mondial antidopage et sa liste associée.   
 
Cela dit, AC et tout son personnel de l’ÉSI reconnaissent que les circonstances puissent survenir ou un(e) 
athlète/entraîneur(e) du Carrefour peut vouloir obtenir un avis ou un traitement à l’extérieur du Carrefour. 
En aucun cas, AC ou son personnel ne veut pas empêcher cela. Les raisons pour des diagnostics et/ou 
des traitements de l’extérieur peuvent servir de deuxième opinion, pour obtenir une expertise spécifique qui 
n’est pas présente au Carrefour ou pour une raison plus pragmatique comme l’emplacement de la clinique. 
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Pour que des diagnostics et/ou traitements à l’extérieur se réalisent, AC demande que les étapes de 
politiques suivantes soient respectées par les athlètes et leurs entraîneurs respectifs, et cela pour des 
raisons d’atténuation des risques et de l’amélioration idéale de la performance.  
 
Si un(e) athlète du Carrefour et/ou tous les athlètes qui s’entraînent régulièrement au Carrefour sou la 
direction d’un entraîneur sous contrat avec AC basé au Carrefour désirent obtenir un traitement ou un 
soutien de MS ou de SM à l’extérieur du Carrefour, il ou elle doit respecter les étapes suivantes :  
 

1) Si les athlètes/entraîneurs du Carrefour désirent obtenir un traitement, un avis, une consultation ou 
une évaluation d’une ÉSI à l’extérieur du DTE du Carrefour, ils doivent d’abord en avoir discuté avec 
le ou la responsable de médecine sportive (MS) du Carrefour. Le ou la responsable de MS du 
Carrefour va ensuite approuver toute demande de médecine sportive basée à l’extérieur (ou encore 
le ou la responsable de science du sport (SS) du Carrefour pour les demandes reposant sur la 
science du sport). Généralement, tant que le praticien extérieur répond à toutes les lignes directrices 
minimales d’AC pour les praticiens (disponibles sur demande) et qu’il ou elle est membre en règle 
auprès de son association, ordre ou collège respectif, les demandes seront généralement 
acquiescées.  

2) Si la demande est acquiescée, le praticien extérieur qui n’est pas du Carrefour devra fournir des 
commentaires et une communication au ou à la responsable de MS du Carrefour (pour des situations 
médicales) ou au ou à la responsable de SS du Carrefour (pour les situations reposant sur la science 
du sport) dans la semaine suivant le rendez-vous/test. Cette communication directe (et non par 
communication indirecte par l’entremise de l’athlète et de l’entraîneur) du praticien externe au ou à 
la responsable de MS ou de SS de l’ÉSI du Carrefour d’AC est fondamentale dans le soutien continu 
des conditions d’entraînement et de performances optimales de cet athlète dans l’environnement de 
Carrefour, pour minimiser le risque et pour permettre une responsabilité partagée de la santé et du 
progrès de cet athlète. Une communication direction (telle qu’indiquée ci-dessous) entre le praticien 
externe et le ou la responsable de MS ou de SS du Carrefour d’AC  
est requise chaque fois qu’il a un changement de l’état de l’athlète (p. ex., il n’est pas requis de 
communiquer les traitements de routine comme les massages). 

a. Le changement d’état pourrait comprendre : 
i. Changement important de la santé/maladie (amélioration ou dégradation) 
ii. Changement important à l’état de la blessure (amélioration ou dégradation) 

iii. Changement important à la réhabilitation et/ou au programme ou à l’approche avec 
l’athlète.  

b. Toutes les communications directes doivent comprendre les renseignements suivants et 
peuvent être par téléphone, courriel ou par télécopie :  

i. Nouveaux tests/résultats (p.ex. évaluation biomécanique, analyse sanguine, etc.) 
ii. Nouveau programme mis à jour de réhabilitation et/ou d’exercices, programme 

d’entraînement ou en gymnase 
iii. Importantes mises à jour du MSK 
iv. Toute autre information liée à la performance qui permettra à l’ÉSI quotidienne de 

faire son travail plus efficacement.   
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Si les étapes ci-dessus ne sont pas respectées, des mesures correctives seront adoptées et dirigées par le 
ou la responsable de SSMS d’AC et l’équipe de direction d’AC et pourrait conduire à ce que les athlètes ne 
puissent pas utiliser leur budget accru pour payer les traitements à l’extérieur du Carrefour.  
 
 

5. GRILLE TARIFAIRE 
 
Généralement et comme souligné précédemment, tous les frais sont couverts pour les athlètes admissibles. 
Toutefois, dans les cas où les frais et/ou la grille tarifaire sont mentionnés ailleurs dans ce document, les 
montants seront ceux indiqués ci-dessous (qui comprennent chacun le montant des taxes applicables).  
 
Environnement Service Frais pour le service 

(par session standard) 
Frais pour un 
rendez-vous raté  

C
o

m
p

ét
it

io
n

s 

Médecin Ne s’applique pas 
(s.o.) 

s.o. 

Tissus mous (physiothérapie, 
chiropractie ou massage) 

50 $ s.o. 

Science du sport (Biomécanique, 
Psychologie du sport, etc.) 

Grille tarifaire 
disponible auprès du 

gestionnaire du 
Carrefour  

s.o. 

C
am

p
s 

Médecin Ne s’applique pas 
(s.o.) 

20 $ 

Tissus mous (physiothérapie, 
chiropractie ou massage) 

50 $ 20 $ 

Science du sport (Biomécanique, 
Psychologie du sport, etc.) 

Grille tarifaire 
disponible auprès du 

gestionnaire du 
Carrefour  

20 $ 

C
ar

re
fo

u
rs

 

Médecin 50 $ 20 $ 
Tissus mous (physiothérapie, 
chiropractie ou massage) 

50 $ 20 $ 

Science du sport (Biomécanique, 
Psychologie du sport, etc.) 

Grille tarifaire 
disponible auprès du 

gestionnaire du 
Carrefour  

20 $ 

 


